BULLETIN D’INSCRIPTION
LOCATION DE SKIS CAES

Ouvrant-droit :

Appartenance : 

Seuls les agents CNRS (en activité et retraités) ainsi que les personnels UNISTRA en activité peuvent louer du matériel de ski. 


CNRS :				 En poste			 Retraité(e) 

UNISTRA : 				 En poste

        Nom :	Prénom :
Date de naissance :		
Domicile :

Adresse professionnelle, complète :

Téléphone travail :	Tél. personnel :

Email :


Liste complète des participants :

	
Nom
	
Prénom
	
Date naissance
	
Sexe
	Lien de parenté avec l’ouvrant-droit

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	



Pièces à joindre à la présente fiche d’inscription à l’activité « location de skis » :

· Pour les agents de l’UNISTRA en poste : copie du pass campus « carte professionnelle » de l’année ou fiche de paie datant de moins de 3 mois

· Deux chèques (1 pour le paiement de la location et 1 pour la caution) à l’ordre du CAES du CNRS
· Contrat de location complété, daté et signé par l’ouvrant-droit

Je soussigné(e) ________________________________ atteste sur l’honneur que les informations fournies sont exactes.
									Signature de l’Ouvrant-Droit





Contrat de location de matériel de ski


ENTRE LES SOUSSIGNÉS,

	CAES du CNRS
	ET (nom et prénom de l’Ouvrant-Droit) : __________________________________________________

	Appelé ci-après le loueur
	Appelé ci-après le locataire



IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT :

1 – Nature et date d’effet du contrat
Le loueur met à disposition du locataire un matériel de ski pour : 
· la saison
· séjour 3 semaines, du ________________ au _______________ .
  
2 – Caution et état du matériel de ski
Un chèque de caution à l’ordre du CAES du CNRS sera demandé le jour de la location (300 € par paire de skis et 100 € par paire de chaussures). Il sera restitué au retour du matériel.
Lors de la remise du matériel de ski et lors de sa restitution, un procès-verbal de l’état du matériel de ski sera établi entre le locataire et le loueur. Le matériel de ski devra être restitué propre, dans le même état que lors de sa mise à disposition au locataire. Pour tout dommage excessif, réputé avoir été provoqué par négligence, le CAES du CNRS facturera au locataire des frais de remplacement ou de réparation. La limite maximale des frais de remplacement / réparation sera le coût de remplacement de l’équipement “comme neuf”. Ce coût viendra s’ajouter au prix de location déjà versé.

3 – Durée et prix de la location du matériel de ski
Les parties s’entendent sur un prix de location selon la grille tarifaire ci-dessous : 

	
	Sans chaussures
	Avec chaussures

	
	Tarif SAISON (€)
	Tarif SEJOUR (€)
 (3 semaines max) 
	Tarif SAISON (€)
	Tarif SEJOUR (€)
 (3 semaines max) 

	Ski alpin  1m
	30
	20
	50
	30

	1,1m <  Ski alpin   1,4 m
	80
	30
	100
	50

	Ski alpin  > 1,4 m
	100
	80
	125
	100

	Skis randonnée
	150
	100
	/
	/



Le locataire s’engage à rendre l’ensemble du matériel de ski loué au CAES :
· au plus tard lors de la dernière permanence à la Maison des Personnels pour une location à la saison, soit avant le 15 mai 2026. En cas de non restitution dans les délais, la caution sera encaissée. 
· dans un délai de 3 semaines maximum à partir de la date de location, dans le cas d’une location « séjour ». En cas de non restitution dans les délais, le tarif « Saison » sera appliqué et facturé. 

4 – Autres éléments et accessoires
Par la présente, le locataire dégage le CAES de toute responsabilité, de quelque nature que ce soit, directe ou indirecte, à l’égard de tout dommage (matériel ou corporel), blessure et/ou décès qui serait causé à quelque personne ou bien que ce soit pour quelque raison que ce soit y compris, sans s’y limiter, par suite de négligence, du choix, du montage, de l’entretien, du réglage et/ou de l’utilisation de l'équipement faisant l’objet du présent contrat. Le locataire assume personnellement l’entière responsabilité de tous lesdits dommages et/ou blessures et/ou décès. 
Les matériels et équipements loués sont destinés au seul usage du locataire et de ses ayants-droits, sans aucune possibilité de sous-location ou de prêt, même à titre gratuit, à un tiers. Ils sont sous l’entière responsabilité du locataire dès qu’il en prend possession.
Le locataire s’engage à utiliser l’équipement que pour les fins normales et habituelles auxquelles celui-ci est destiné et pour aucune autre fin. 
Le locataire garantit la véracité des renseignements qu’il a transmis au loueur, notamment quant à sa grandeur, son poids, son âge et son degré de compétence et d'expérience.
Le locataire s’engage à ne pas toucher à l’ajustement de la tension des fixations. 
Le locataire déclare être pleinement conscient des risques que présente le sport auquel cet équipement est destiné et des blessures et dommages qu’il peut entraîner et il accepte librement d’en assumer la pleine et entière responsabilité, à l'exonération du loueur.
Le locataire reconnait et accepte que l’ensemble de ski-chaussure-fixation puisse ne pas se déclencher systématiquement ou en toutes circonstances et il reconnait avoir dûment informé qu’il est impossible de prévoir chaque situation qui entraînera ou non le déclenchement. Le locataire renonce à toute garantie de sécurité, légale ou conventionnelle, concernant l’équipement et/ou tout dommage dont celui pourrait être la cause.


Je soussigné(e), __________________________________________, déclare et reconnais avoir pris connaissance des termes et conditions du présent contrat de location, les ai compris et les accepte volontairement et librement.

Je déclare que le loueur m’a bien expliqué le fonctionnement de l’équipement qui fait l'objet du présent contrat et que j'en comprends le mode de fonctionnement et d'utilisation.

Fait à ……………………                le ………………………………	Signature de l’ouvrant-droit :
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